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Création / renouvellement des adhésions
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Variation des adhésions Jeunes / Adultes
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Aider nos structures à se développer 
qualitativement et quantitativement

• Former et renouveler les cadres
– Organiser une formation d’initiateurs fédéraux chaque année.
– Suivre les jeunes diplômés au sein des clubs et les associer aux

activités développées par le CDCK (stages, regroupements, …).
– Envoyer chaque année des candidats aux formations de 

moniteurs et d’entraîneurs dispensées par le comité régional.
• Maintenir l’emploi

– Evolution : Mutualiser l’emploi sur des territoires géographiques 
(opportunité de groupement d’employeurs).

• Proposer un calendrier de manifestations organisées 
dans le département

• Faciliter la communication inter-clubs
– Réunir un représentant par club au comité directeur et tenir une

réunion toute les 6 semaines.
– Maintenir le site web du comité.



Former et garder
les athlètes seine-et-marnais

• Détecter et former les futurs athlètes
– Organiser 5 stages par an s’inscrivant dans une perspective d’accès à la 

filière de haut-niveau

– Développer des classes sportives

• Développer le site départemental d’entraînement des Iles mortes
– Employer un entraîneur

– Travailler en relation avec le pôle France Jeunes Espoirs de Vaires
– Evolution : Délocaliser les entraînements, en proposant des 

regroupements, périodiquement, sur d’autres sites,
dans le nord et le sud du départements.

– Favoriser chez les minimes, la découvertes de

toutes les activités.

• Maintenir et développer le nombre d’athlètes
en liste espoir et de haut-niveau



Développer la pratique sous toutes 
ses formes pour le plus grand nombre

• Encourager l’accueil du public handicapé dans nos structures et sur 
nos manifestations

• Aider à la mise en œuvre de manifestations
– Organiser au moins un rallye ou randonnée nautique grand public par an.

– Contribuer à l’organisation de manifestations dans toutes les disciplines.

• Proposer des regroupements aux licenciés
• Contribuer à la mise en place des activités éducatives, via notre sport, 

en milieu scolaire.
• Développer la synergie avec les professionnels

– Promouvoir l’agrément à la fédération gage de
qualité en matière de sécurité et de formation.

– Promotion des titres fédéraux



Entretenir, développer, faciliter
l’accès aux équipements et aux sites

• Restaurer, maintenir et promouvoir le parcours de slalom des Iles 
mortes

• Recenser nos ESI et promouvoir leur aménagement dans le cadre 
d’un développement maîtrisé et sécurisé de l’activité sur le 
département.

• Contribuer à la mise en valeur des territoires
• Participer à l’activité de la CDESI

PKm 12,8  Moulin de St-Ouen

Etat des lieux :
-Pont bas et barrage dangereux
-Bras de contournement avec déversoir d’entrée généralement hors d’eau (33)
-Echouage des embarcations sur la dalle récemment refaite sous le deuxième pont (34)

Aménagements préconisés :
- Encoche à prévoir dans le déversoir de droite sans angles vifs : ouverture de 2 m avec 

le fond 30 cm en-dessous du déversoir principal du moulin.
- Panneau interdisant le passage sous le pont et panneau flèche à droite.
- Sous le pont suivant rehausse du glacis de chaque côté du passage des 

embarcations : fixation de 2 grosses planches de 30 cm en entonoir (autonettoyage) 
pour créer une veine d’eau qui porte les bateaux. Avec une ouverture de 1m 50 en 
limite de seuil.

34 - Pont suivant 33 - Passe de droite avant le premier pont

Commune de St-Ouen-sur-Morin


